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UNION DOUANIÈRE 

ZONE DE LIBRE-ÉCHANGE 

sont tenus de s'accorder 
réciproquement le "traitement 
national" en ce qui touche les 
mesures internes pouvant 
influer sur le commerce. 

Union constituée d'un groupe 
de nations qui ont éliminé les 
barrières commerciales entre 
elles et imposé un tarif 
commun pour tous les biens 
importés depuis tous les 
autres pays. L'union 
douanière est souvent appelée 
un marché commun. 

Arrangement de coopération 
entre un groupe de nations qui 
acceptent d'éliminer les 
barrières tarifaires et non 
tarifaires à leurs échanges 
réciproques, chacune main-
tenant son propre barème de 
droits applicables à toutes 
les autres nations. 


